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Nommé par décision de la CNDP du  
1er Septembre 2021, garant de la concertation 
préalable du centre pénitentiaire d’Angers, 
ma mission tout au long de la concertation 
sera de veiller : 

• Au respect de la participation du public au 
processus d’élaboration du projet. 

• À la qualité, la sincérité et l’intelligibilité des in-
formations diffusées au public. 

• À la possibilité pour le public de formuler des 
questions et de donner son avis. 

• À l’obligation du maître d’ouvrage d’apporter 
des réponses aux questions posées. 

À ce titre mes missions sont les suivantes : 

• OBSERVER les conditions de déroulement de 
cette concertation, 

• RAPPELER le cadre de la concertation et in-
tervenir à tout moment pour rappeler les 
règles de la concertation aux participants et 
au maître d’ouvrage notamment pendant les 
réunions, 

• SE METTRE À DISPOSITION DES PARTICI-
PANTS : le garant constituant un recours pos-
sible en cas de désaccord sur le déroulement 
du processus de la participation, 

• APPORTER DES CONSEILS MÉTHODOLO-
GIQUES AU MAÎTRE D’OUVRAGE tout au long 
du processus sur les mesures à prendre pour 
assurer un dialogue de qualité, 

• RENDRE COMPTE : le garant rédige un bilan 
de la concertation préalable et un rapport final 
de la phase de participation qui suit la concer-
tation. Le garant se doit d’une parfaite neutra-
lité et d’une égalité de traitement. 

Durant tout le processus de concertation, cha-
cun pourra s’adresser au garant pour aborder 
des questions relatives au déroulement et au 
contenu de la concertation sur le projet. 

Serge QUENTIN
 Garant de la concertation préalable

Préambule

A l’horizon 2027, 15  000 places supplémen-
taires en détention seront créées en France. 
Cet objectif s’inscrit dans le cadre de la lutte 
contre la surpopulation carcérale et le pro-
gramme immobilier pénitentiaire, initié par le 
Président de la République en octobre 2018.

Plusieurs établissements seront construits ou 
agrandis sur le territoire national. L’Agence 
Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ), 
établissement public agissant au nom et pour 
le compte de l’État - Ministère de la Justice, 
est notamment mandatée pour construire 
un établissement pénitentiaire sur le territoire 
de la métropole d’Angers, à la limite des 
communes de Loire-Authion et de Trélazé, à 
proximité de Saint Barthélemy d’Anjou, dans 
le département du Maine-et-Loire, en région 
Pays de la Loire. 

Cet établissement fait l’objet d’une concertation 
préalable. Cette phase de dialogue, régie par 
les articles L.121-15-1 et suivants du Code de 
l’environnement et par les articles L.103-2 et 
suivants du Code de l’urbanisme, permet 
de présenter le projet d’établissement 
pénitentiaire et les contours de la mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme aux 
habitants et aux acteurs locaux et de recueillir 
leurs avis et contributions. Un garant, désigné 
par la Commission Nationale du Débat Public 
(CNDP), supervise l’ensemble du dispositif et 
tirera le bilan du déroulement des échanges.

La concertation se déroule du mardi 18 
janvier au lundi 28 février 2022. Ce dossier 
présente le projet soumis à concertation, 
la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, et les modalités d’informa-
tion et de participation pour le public. 

Vous pouvez me contacter :

Par mail : 
serge.quentin@garant-cndp.fr

Par courrier : 
M. Serge QUENTIN - CNDP
244, boulevard Saint-Germain
75007 Paris

8 9
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Le projet 
en bref

Un nouvel établissement pénitentiaire 
sur l’agglomération d’Angers

Le projet de construction de l’établissement 
pénitentiaire d’Angers les Landes est porté par 
l’APIJ, mandatée par le ministère de la Justice. 
Le projet consiste à concevoir et à construire 
un établissement de 850 places à la limite des 
communes de Loire-Authion et de Trélazé, à 
proximité de Saint-Barthélemy d’Anjou. 

Plusieurs types d’établissements pénitentiaires 
existent, en fonction du régime de détention et 
des catégories de condamnation.

En France, on distingue deux grandes catégories :  
les maisons d’arrêt et les établissements pour 
peine.

Les maisons d’arrêt : 
Elles reçoivent les personnes prévenues en dé-
tention provisoire (en attente de jugement ou 
dont la condamnation n’est pas définitive), ainsi 
que les personnes condamnées dont la peine ou 
le reliquat de peine n’excède pas deux ans. 
Ce sont les établissements pénitentiaires présen-
tant le plus de cas de surpopulation carcérale. 

Les établissements pour peine regroupent : 

• les maisons centrales, qui accueillent les per-
sonnes détenues condamnées à une longue 
période et/ou présentant le plus de risques ;

• les centres de détention, qui accueillent 
des personnes détenues condamnées à une 
peine supérieure à deux ans et qui présentent 
les meilleures perspectives de réinsertion so-
ciale ;

• les centres de semi-liberté, qui reçoivent des 
personnes condamnées admises au régime 
du placement extérieur ou de la semi-liberté. 
Le détenu peut s’absenter de l’établissement 
durant la journée pour exercer une activité 
professionnelle, suivre un enseignement ou 
s’investir dans un projet d’insertion ;

1ha = 1hectare = 10 000 m2

Le coût du projet 

Le coût estimé des travaux pour le projet de l’éta-
blissement pénitentiaire d’Angers les Landes  
s’élève à près de 130 millions d’euros HT. 

Le projet est entièrement financé par l’État.

Le site d’étude privilégié pour l’implantation
de l’établissement pénitentiaire

LE CALENDRIER
DU PROJET 

→ Octobre 2018 
Annonce du Plan Immobilier Péniten-
tiaire et du projet d’établissement péni-
tentiaire d’Angers les Landes

→ Avril 2021  
Etudes Préalables

→ Septembre  2021 
Protocole d’accord entre le ministère de 
la Justice et Angers Loire Métropole

→ 18 Janvier – 28 Février 2022  
Concertation préalable 

→ 2ème semestre 2022 
Dépôt du dossier de déclaration d’utilité 
publique en préfecture, comprenant le 
bilan de la concertation 

→ 1er semestre 2023 
Enquête relative à l’utilité publique du 
projet et à la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme, enquête parcel-
laire et de cessibilité

→ 2023
Arrêté de déclaration d’utilité publique 
valant mise en compatibilité du SCoT et 
du PLUi

→ 2023  
Etudes d’avant-projet, dépôt du permis 
de construire

→ 2024 
Fin des études, obtention du permis de 
construire 

→ 2024 
Démarrage des travaux

→ 2027 
Livraison et ouverture de l’établissement

• les quartiers centres pour peines aména-
gées, qui peuvent recevoir les personnes 
condamnées bénéficiant d’une mesure de 
semi-liberté ou d’un placement à l’extérieur 
ainsi que les personnes condamnées dont le 
reliquat de peine est inférieur à un an, afin de 
leur permettre de concrétiser un projet de ré-
insertion.

• Les structures d’accompagnement vers la 
sortie : elles accueillent les personnes déte-
nues condamnées à une peine ou un reliquat 
de peine inférieur à 2 ans, afin de préparer 
leur réinsertion dans la société, dans le cadre 
d’une structure privilégiant la responsabilisa-
tion, l’autonomie des personnes détenues et 
la vie en collectivité.

Les sites d’étude pour l’implantation 
de l’établissement pénitentiaire : 
de la Bodinière au site d’Angers les Landes 

Le site de la Bodinière et celui d’Angers les 
Landes ont tous deux fait l’objet d’analyses pré-
alables pour l’implantation du nouvel établisse-
ment pénitentiaire. 

Les caractéristiques du site de la Bodinière, à 
Trélazé, son environnement naturel, et les pre-
mières études qui ont été menées ont montré 
que ce site était fortement contraint pour per-
mettre la construction d’un établissement pé-
nitentiaire de 850 places. 
 
Aujourd’hui, le site d’Angers les Landes est 
à l’étude. Il se localise sur la commune de 
Loire-Authion. Limitrophe des communes de 
Trélazé et de Saint-Barthélemy d’Anjou, il se si-
tue en limite du bois de Verrières, au sud de la 
RD347. Le centre-ville d’Angers est à environ 10 
km du site à vol d’oiseau. 

Dans un contexte majoritairement naturel et 
agricole, le site d’étude s’étend sur une surface 
d’environ 17,2 ha. Il est composé de plusieurs 
parcelles privées, regroupant des exploitations 
horticoles et des terres agricoles. 

Le bâtiment aura une surface de plancher d’en-
viron 50 000 m². Un tel établissement de 850 
places engendre la création d’environ 400 em-
plois directs. Les travaux devraient commencer 
en 2024 et se terminer en 2027, année de livrai-
son de l’établissement. Ce projet sera conçu de 
manière à limiter au maximum l’impact sur son 
environnement.
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Son rôle dans le projet

L’APIJ est le maître d’ouvrage du projet de 
construction de l’établissement pénitentiaire 
d’Angers les Landes. Elle supervise le projet et 
coordonne l’ensemble des acteurs qui inter-
viendront, depuis la recherche foncière jusqu’à 
la fin de la réalisation du projet. 

L’APIJ est à l’origine du lancement de cette 
concertation préalable. 

Son rôle dans le projet

L’administration pénitentiaire, qui a établi son 
besoin d’un nouvel établissement pénitentiaire 
sur le territoire de la métropole angevine, par-
ticipera à toutes les grandes étapes du projet 
de construction en qualité de futur exploitant, à 
partir de sa livraison en 2027.

L’utilisateur : le ministère de la Justice

En France, la Justice est administrée par un 
ministère, nommé aussi « Chancellerie ». Le mi-
nistre de la Justice, Garde des Sceaux, est Mon-
sieur Éric Dupond-Moretti.

Les acteurs du projet

Le maître d’ouvrage : l’Agence publique 
pour l’immobilier de la Justice (APIJ)

Le programme Immobilier Pénitentiaire a été initié par le Président de la 
République en octobre 2018. La mise en œuvre du programme est confiée 
à l’APIJ, en dialogue permanent avec l’administration pénitentiaire.

Le site internet du ministère de la Justice 
détaille son fonctionnement : www.justice.gouv.fr 

Le ministère de la Justice a principalement 
deux missions : la préparation des textes juri-
diques et l’administration de la Justice. Il assure 
la gestion des services de la Justice et prend en 
charge les personnes qui lui sont confiées par 
l’autorité judiciaire (mineurs délinquants ou 
en danger, etc.). Il est chargé de définir et de 
mettre en œuvre des politiques publiques en 
matière de Justice comme l’aide aux victimes 
et l’accès au droit par exemple.

La direction de l’administration pénitentiaire, 
placée depuis 1911 sous l’autorité du garde des 
Sceaux, est l’une des cinq directions du minis-
tère de la Justice. Elle se compose d’une admi-
nistration centrale, de services déconcentrés 
(neuf directions interrégionales et une mission 
des services pénitentiaires d’outre-mer, 186 éta-
blissements pénitentiaires et 103 services pé-
nitentiaires d’insertion et de probation - SPIP), 
d’un service à compétence nationale (le service 
de l’emploi pénitentiaire - SEP) et d’un établis-
sement public administratif, l’École nationale 
d’administration pénitentiaire (ENAP).

Elle assure un rôle d’opérateur immobilier et 
de maître d’ouvrage. Son domaine de com-
pétences s’étend de la maîtrise foncière et la 
programmation à la mise en service des bâti-
ments livrés. Ainsi toutes les phases d’études, de 
conception et de travaux sont sous la responsa-
bilité de l’APIJ, qui assure à cet effet la passation 
et la gestion de tous les contrats nécessaires à 
la réalisation du projet. En outre, son expertise 
est sollicitée par les directions centrales minis-
térielles sur tout type de problématiques liées 
à l’immobilier : définition de nouveaux pro-
grammes, maîtrise du coût de la construction, 
développement durable, et exploitation-main-
tenance. 

L’APIJ est régie par le décret n°2006-208 du 22 
février 2006.

L’Agence publique pour l’immobilier de la 
Justice (APIJ) est un établissement public à ca-
ractère administratif sous tutelle du ministère 
de la Justice et du ministère de l’Économie, des 
Finances et de la Relance. Elle a pour mission 
de construire, rénover et réhabiliter les palais de 
justice, les établissements pénitentiaires, les bâ-
timents des services de la protection judiciaire 
de la jeunesse, et les écoles de formation du mi-
nistère, en France métropolitaine et Outre-mer.

Le site internet de l’APIJ 
détaille son fonctionnement : www.apij.justice.fr
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La concertation préalable 
qu’est-ce que c’est ?

Une phase de dialogue avec le public

La concertation préalable vise à informer le pu-
blic sur les données du projet et à lui permettre 
d’exprimer ses observations, ses interrogations 
et ses propositions alternatives. Elle est orga-
nisée sous l’égide d’un garant désigné par la  
Commission Nationale du Débat Public (CNDP).

Pour informer et recueillir les avis 
et contributions du public

• Informer le public (habitants, associations…) 
de manière claire et transparente sur les don-
nées et les enjeux du projet de construction 
d’un nouvel établissement pénitentiaire sur 
l’agglomération angevine et répondre aux 
questions ;

• Recueillir les observations liées au projet, 
mais également les propositions visant à 
l’améliorer ;

• Appréhender de manière plus précise les im-
pacts du projet sur son environnement ;

• Préparer les prochaines étapes du projet et 
notamment la phase d’enquête publique.

Une concertation préalable à quoi ?

La concertation préalable se déroule avant la 
procédure d’instruction relative à la déclaration 
d’utilité publique. Le bilan de la concertation 
sera annexé au dossier de demande de décla-
ration d’utilité publique qui sera instruit par les 
services de l’État puis soumis à l’enquête pu-
blique.

En savoir plus : 
www.debatpublic.fr

Par décision n°2021/117/ETABLISSEMENT PENI-
TENTIAIRE TRELAZE /1, du 1er septembre 2021, 
la CNDP a désigné Monsieur Serge QUENTIN 
comme garant de la concertation publique pré-
alable portant sur le projet de construction d’un 
nouvel établissement pénitentiaires.

Par décision n°2021/147/ETABLISSEMENT PE-
NITENTIAIRE TRELAZE/2, du 3 novembre 2021, 
la CNDP a désigné Monsieur Serge QUENTIN 
pour une mission de conseil portant sur toutes 
questions relatives à la participation du pu-
blic pour les mises en compatibilité des PLUi 
des collectivités d’Angers Loire Métropole, de 
Loire-Authion et du SCoT d’Angers Loire, à l’oc-
casion du projet de construction d’un établisse-
ment pénitentiaire sur les communes de Tréla-
zé et de Loire-Authion.

La concertation publique préalable est une procédure organisée en amont 
d’un projet, d’un plan ou d’un programme susceptible d’avoir un impact 
sur l’environnement, le cadre de vie ou l’activité économique d’un territoire.

CE QUE DIT LA LOI :

ARTICLE L.121-15-1 
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

« La concertation préalable permet de dé-
battre de l’opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet ou 
des objectifs et des principales orientations 
du plan ou du programme, des enjeux so-
cio-économiques qui s’y attachent ainsi 
que de leurs impacts significatifs sur l’envi-
ronnement et l’aménagement du territoire. 
Cette concertation permet, le cas échéant, 
de débattre de solutions alternatives, y 
compris, pour un projet, son absence de 
mise en œuvre. Elle porte aussi sur les mo-
dalités d’information et de participation du 
public après la concertation préalable. »

ARTICLE L.103-4 
DU CODE DE L’URBANISME :

«Les modalités de la concertation per-
mettent, pendant une durée suffisante et 
selon des moyens adaptés au regard de 
l’importance et des caractéristiques du pro-
jet, au public d’accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observa-
tions et propositions qui sont enregistrées 
et conservées par l’autorité compétente. »

Acteur indépendant qui garantit 
le processus de concertation

Le garant a pour mission de veiller au respect 
du droit à l’information et à la participation du 
public, dans le respect des règles fixées par le 
code de l’environnement : transparence de l’in-
formation, expression de tous, écoute mutuelle 
et argumentation à chaque intervention ou 
prise de position. Il est indépendant et doit être 
extérieur aux parties prenantes du débat.

Nommé par la Commission Nationale 
du Débat Public

La CNDP est une autorité administrative indé-
pendante. Son rôle est de faire respecter et d’as-
surer la bonne mise en place des procédures de 
démocratie participative en France. Ces procé-
dures servent à favoriser la participation des ci-
toyens à la conception des projets et politiques 
publiques à fort impact socio-économique et 
environnemental. Elles permettent aux déci-
deurs d’être éclairés par les contributions et par 
l’expression du grand public.

Le garant 
de la concertation
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une concertation 
préparée avec le territoire 

Si la concertation préalable qui s’ouvre est un premier temps de dialogue 
avec le public, le projet est conçu depuis le début de manière partenariale 
avec les collectivités locales et les représentants de l’administration péni-
tentiaire.

Des réunions préparatoires

Depuis le début du projet, Angers Loire Métro-
pole et les communes de Trélazé, Loire-Authion 
et Saint-Barthélemy d’Anjou sont associées 
étroitement à l’élaboration du projet d’établis-
sement pénitentiaire. Plus d’une vingtaine de 
réunions se sont tenues en amont du lance-
ment de la concertation.

Des réunions préparatoires avec les associations 
et les riverains les plus directement concernés 
par le projet se sont également tenues en pré-
sence du garant.

comment s’informer, échanger 
et contribuer ?

Pour vous informer
Le dossier de concertation présente les objectifs, les caractéris-
tiques et les impacts principaux du projet. 

Un dépliant synthétise le projet et la démarche de concertation. 

Ces deux documents sont consultables en mairie déléguée de 
Brain-sur-l’Authion à Loire-Authion, en mairies de Loire-Authion,  
à Saint-Mathurin-sur-Loire, de Trélazé et de Saint-Barthélemy 
d’Anjou et en préfecture.   

Ils sont également consultables et téléchargeables  
sur les sites internet de :

• L’APIJ : www.apij.justice.fr 

• La ville de Loire-Authion : www.loire-authion.fr

• La ville de Trélazé : www.trelaze.fr

• La ville de Saint-Barthélemy d’Anjou : www.ville-saint-barthele-
my-anjou.fr

• La préfecture du Maine-et-Loire : www.maine-et-loire.gouv.fr 

Pour contribuer
Le registre numérique vous permet de déposer avis et contributions 
pendant toute la concertation : www.concertation-justice-angers.fr

Les registres papiers sont disponibles : 

• En mairie déléguée de Brain-sur-l’Authion, à Loire-Authion 

• En mairie de Loire-Authion, à Saint-Mathurin-sur-Loire

• En mairie de Trélazé 

• En mairie de Saint-Barthélemy d’Anjou

• En préfecture du Maine-et-Loire

Il est également possible de donner son avis 
ou de poser une question sur le projet :

• par téléphone :  01 88 28 88 27 

• par mail :   cp-angers49@apij-justice.fr

L’appui des services locaux de l’État

La Préfecture du Maine et Loire accompagne 
l’APIJ dans ses démarches et les divers services 
de l’État (DREAL, DRAC,…) apportent leur exper-
tise.

Un protocole entre le Garde-des-Sceaux, le 
ministre de la Justice et le Président d’An-
gers-Loire-Métropole acte la coopération in-
ter-services pour la réalisation du projet immo-
bilier.

Pour échanger

rencontres publiques 
sont prévues 

3 permanences :

• Le 25 janvier 2022 de 9h à 12h,  
51 place Jean XXIII,  
Saint-Barthélemy d’Anjou

• Le 25 janvier 2022 de 14h à 17h,  
en mairie de Trélazé

• Le 26 janvier 2022 de 9h à 12h,  
en mairie déléguée de Brain-sur-
l’Authion, à Loire-Authion

Les citoyens pourront échanger directe-
ment avec l’APIJ sur le projet. 

Une réunion publique : 

• Le jeudi 3 février 2022 à 19h, 
en salle des fêtes, en mairie délé-
guée de Brain-sur-l’Authion,  
à Loire-Authion

La réunion sera également retrans-
mise en direct, en ligne, sur le site du 
projet : 
www.concertation-justice-angers.fr

Ouverte à tous, cette réunion est un mo-
ment de rencontre privilégié entre les 
représentants du Ministère de la Justice, 
l’Administration pénitentiaire, l’APIJ et les 
citoyens. Elle consiste en une présenta-
tion formelle du projet suivie d’un temps 
d’échanges : chacun pourra donc y expri-
mer ses remarques et interrogations.

Un atelier participatif : 

• Le samedi 5 février 2022, à 9h30 
en salle des fêtes, en mairie délé-
guée de Brain-sur-l’Authion,  
à Loire-Authion 

En reprenant les sujets d’interrogations, 
identifiés depuis le début de la concerta-
tion, ce temps de travail collectif permet-
tra de réfléchir à la future implantation de 
l’établissement pénitentiaire. 

Ces modalités d’échanges peuvent évo-
luer en fonction du contexte sanitaire. 
Toutes les informations actualisées sont 
disponibles sur le site internet : 
www.concertation-justice-angers.fr
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Le bilan du garant

À l’issue de la concertation et dans un délai d’un 
mois, le garant rédige un bilan de la concerta-
tion, résumant la façon dont la concertation s’est 
déroulée. Il comporte une synthèse des obser-
vations et des propositions présentées. Ce bilan 
est rendu public par la Commission Nationale 
du Débat Public. Il sera mis en ligne sur le site 
internet de l’APIJ et annexé au dossier d’enquête 
publique.

M. Serge QUENTIN est chargé de veiller au 
respect du droit à l’information et à la partici-
pation du public. 

Vous pouvez le contacter :

Par mail : 
serge.quentin@garant-cndp.fr

Par courrier : 
M. Serge QUENTIN – CNDP
 244, boulevard Saint-Germain, 75 007 Paris

Que se passe-t-il 
après la concertation ?

Un bilan au titre de la mise en compatibilité

A l’issue de la concertation, un bilan est arrêté 
au titre de la mise en compatibilité (L.103-6 du 
code de l’urbanisme). Ce bilan sera également 
joint au dossier d’enquête publique.

Le rapport de la concertation 
réalisé par l’APIJ

L’APIJ publiera sur son site, dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du bilan 
du garant, ses réponses aux demandes de préci-
sions et aux recommandations du garant et les 
mesures qu’elle juge nécessaire de mettre en 
place afin de tenir compte des enseignements 
tirés de la concertation. Cette réponse écrite à la 
forme libre doit également être transmise à la 
CNDP et aux services de l’État.

L’enquête publique à venir

Au stade du dépôt de la première autorisation 
administrative, le projet fera l’objet d’une étude 
d’impact et par conséquent sera soumis à en-
quête publique. Cette procédure permettra au 
public d’exprimer en toute liberté son opinion 
sur le projet et sur ses modalités de mise en 
œuvre. A l’issue de l’enquête, un rapport sera 
ensuite rédigé par un commissaire enquêteur 
dans lequel il rendra un avis sur le projet.

Le projet de construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire dans le Maine-
et-Loire est annoncé par le Plan Immobilier 
Pénitentiaire (octobre 2018).

L’APIJ, maître d’ouvrage du projet, sollicite 
la CNDP pour lancer une concertation 
préalable – désignation du garant de la 
concertation.

La concertation préalable est lancée. Les 
citoyens peuvent contribuer au projet en 
s’informant et en donnant leur avis grâce 
à des espaces de dialogue mis en place 
(rencontres publiques, site internet, registre 
papier…).

La concertation préalable se termine. 
L’ensemble des contributions est compilé 
pour être analysé.

Un bilan est établi par le garant.

L’APIJ publie les mesures tirées des 
enseignements de la concertation.

Schéma du déroulé 
de la concertation préalable

1

2

3

4

5
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Le projet de nouvel établissement 
pénitentiaire d’Angers les Landes
Un projet inscrit au programme pénitentiaire national, 
indispensable pour offrir de meilleures conditions de travail 
aux personnels pénitentiaires et de meilleures conditions 
de détention aux personnes détenues.

2
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un projet qui s’inscrit 
dans le programme immobilier 
pénitentiaire national  

Développer la capacité et la qualité 
de l’accueil pénitentiaire en France 

L’État a annoncé en octobre 2018 la mise en 
place d’un programme Immobilier Péniten-
tiaire. Ce programme vise à lutter contre le phé-
nomène de surpopulation carcérale (environ 
57 000 places pour plus de 69 000 détenus en 
France) et faire évoluer le parc pénitentiaire afin 
d’améliorer la prise en charge des personnes 
détenues et les conditions de travail des person-
nels sur l’ensemble du territoire français.

Des capacités d’accueil multipliées par 
quatre sur le secteur d’Angers pour résor-
ber la surpopulation 

L’actuelle maison d’arrêt d’Angers ou prison du 
Pré-Pigeon, située 1 place Olivier Giran à Angers, 
a été construite en 1854. Sa mise en service date 
de 1856. 

Au 1er octobre 2021, elle comptait 266 places de 
détention pour 416 personnes détenues de sexe 
masculin accueillies et présentait un taux de su-
roccupation de 156,4 %. 

En 1997, la prison du Pré-Pigeon a été inscrite 
aux monuments historiques. Pour cette raison, 
il s’avérait difficile de réaliser une extension et 
d’entreprendre des travaux, afin de remettre la 
maison d’arrêt aux normes. En parallèle, la dé-
gradation des locaux d’une part et la suroccu-
pation de la prison engendraient des difficultés 
de surveillance et des problématiques de sécu-
rité pour les détenus comme pour le personnel.  

Afin de remédier à la surpopulation carcérale 
et à la vétusté de l’actuelle maison d’arrêt, la 
construction d’un nouvel établissement péni-
tentiaire s’avère donc indispensable sur la mé-
tropole d’Angers. 

A la suite d’une annonce du gouvernement, le 12 
juillet 2021, le nombre de places du nouvel éta-
blissement pénitentiaire d’Angers les Landes a 
évolué. De 685 places à l’origine, le futur établis-
sement comptera désormais 850 places, com-
prenant 790 places pour hommes et 60 places 
pour femmes, augmentant sensiblement la ca-
pacité carcérale du Maine-et-Loire.

Les objectifs 
du programme immobilier pénitentiaire

Situation actuelle Réponse proposée

Un établissement pénitentiaire, 
qu’est-ce que c’est ?

Il existe différents types d’établissements péni-
tentiaires :

Les maisons d’arrêt : 

Elles reçoivent les personnes prévenues en dé-
tention provisoire (en attente de jugement ou 
dont la condamnation n’est pas définitive), ain-
si que les personnes condamnées dont la peine 
ou le reliquat de peine n’excède pas deux ans. Ce 
sont les établissements pénitentiaires présen-
tant le plus de cas de surpopulation carcérale. 

Les établissements pour peine : 

• les maisons centrales, qui accueillent les per-
sonnes détenues condamnées à une longue 
période et/ou présentant le plus de risques ;

• les centres de détention, qui accueillent des 
personnes détenues condamnées à une 
peine supérieure à deux ans et qui présentent 
les meilleures perspectives de réinsertion so-
ciale ;

• les centres de semi-liberté, qui reçoivent des 
personnes condamnées admises au régime 
du placement extérieur ou de la semi-liberté. 
Le détenu peut s’absenter de l’établissement 
durant la journée pour exercer une activité 
professionnelle, suivre un enseignement ou 
s’investir dans un projet d’insertion ;

• les quartiers centres pour peines aménagées, 
qui peuvent recevoir les personnes condam-
nées bénéficiant d’une mesure de semi-liber-
té ou d’un placement à l’extérieur ainsi que 
les personnes condamnées dont le reliquat 
de peine est inférieur à un an, afin de leur per-
mettre de concrétiser un projet de réinsertion.

La construction de 15 000 places supplémen-
taires devrait être achevée à l’horizon 2027.

Maison d’arrêt 
d’Angers
livrée en 1856

Capacité de 
266 places avec 
416 détenu.e.s 
accueilli.e.s au 1er 
octobre 2021

888 
places prévues 

à l’horizon 
2027

Création de 
l’établissement 
pénitentiaire

790 places 
pour hommes 
et 60 places 
pour femmes

Conservation 
du quartier 
de semi-liberté 
d’Angers : 
38 places
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L’organisation d’un 
établissement pénitentiaire

L’organisation d’un établissement pénitentiaire répond à des normes.  
Le projet d’Angers les Landes reprendra l’organisation détaillée dans le 
schéma ci-dessous. 

La zone hors enceinte 

La zone hors enceinte s’étend jusqu’aux limites 
du domaine pénitentiaire. Elle comprend :

• Les abords (y compris aménagements paysa-
gers)

• L’accueil des familles

• Les locaux du personnel hors enceinte

• La plateforme régionale d’extractions judi-
ciaires (PREJ)

• Le parking du personnel, d’environ 275 places

• Le parking des visiteurs, d’environ 315 places

L’enceinte extérieure

Il s’agit d’un mur de 6 mètres de haut, avec 
deux points d’entrée : la porte d’entrée princi-
pale (PEP) et la porte d’accès logistique (PEL). 
Sa géométrie doit faciliter la surveillance sans 
créer d’angle mort. Le mur d’enceinte doit être 
continu, les deux points d’accès étant les seules 
ruptures possibles.

Points d’accès

L’entrée s’effectue en deux points :

PEP : Porte d’entrée principale 
C’est la porte d’entrée pour les piétons et les 
fourgons pénitentiaires. Elle représente l’entrée 
principale de l’établissement. Elle est surveillée 
24h / 24h. Elle est lisible, évidente pour la per-
sonne qui arrive et facile d’accès depuis l’entrée 
sur le domaine pénitentiaire.

PEL : Porte d’entrée logistique
C’est l’entrée secondaire réservée aux véhicules 
de livraison et logistique (services au bâtiment 
et aux personnes, ateliers de production et de 
formation, secours). Elle peut recevoir des véhi-
cules lourds. Son fonctionnement est indépen-
dant de la PEP.

1ha = 1hectare = 10 000 m2

• Des fonctions dites en enceinte en détention :  
c’est la zone carcérale proprement dite (hé-
bergements, locaux socio-éducatifs, équipe-
ments culturels et sportifs, ateliers, unité mé-
dicale, etc.).

• Des fonctions dites en enceinte hors déten-
tion : zone de transition entre l’extérieur et la 
détention, destinée notamment à l’adminis-
tration de l’établissement, au greffe, aux par-
loirs, aux locaux techniques, aux cuisines, etc.

L’interruption du chemin de ronde et du glacis 
nécessaire au franchissement ponctuel (per-
sonnel, visiteurs) doit être réduite au maximum 
et limitée aux seuls contacts avec la porte d’en-
trée principale (PEP) et la porte d’entrée logis-
tique (PEL).

La surface hors enceinte, d’environ 7ha permet 
l’insertion paysagère de l’établissement et son 
intégration dans son environnement. 

Mur d’enceinte

Zone glaçis

Zone en enceinte

LIMITE DE PROPRIÉTÉ

Schéma d’organisation type d’un établissement pénitentiaire 

La zone en enceinte 

La zone en enceinte est composée :

• Du chemin de ronde : c’est l’espace de part et 
d’autre du mur d’enceinte de l’établissement 
qui constitue le chemin de ronde. Ce dernier 
permet l’intervention des forces de l’ordre et 
des pompiers, en plus des surveillants.

• Du glacis : c’est une bande de terrain dé-
couvert positionné à l’intérieur du mur d’en-
ceinte, d’une largeur de 20 à 50 mètres. Il est 
fermé par une clôture grillagée et contribue 
à la sûreté du site en mettant à distance du 
mur d’enceinte les espaces de détention.

• De la zone neutre : c’est une zone non 
constructible à respecter à l’intérieur de l’en-
ceinte, au-delà du chemin de ronde et du 
glacis. Elle est située entre la clôture grillagée 
intérieure du glacis et l’ensemble des bâti-
ments, les cours de promenade et les terrains 
de sport.

Mirador

Mirador

PEPPELAccès logistique

Zone hors enceinte

Foncier hors limite de propriété

Clôture glaçis

Accès piétons

Locaux et 
stationnement 
du personnel

Accueil 
des familles

Stationnement 
des visiteurs
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Pourquoi avoir choisi 
le site d’étude d’Angers les Landes ?

Comment est choisi l’emplacement 
d’un établissement pénitentiaire ? 

Le choix du site d’implantation d’un établis-
sement pénitentiaire répond à un cahier des 
charges strict. Ce choix est contraint par de nom-
breuses caractéristiques.

• Être de forme régulière permettant l’inscrip-
tion d’un quadrilatère de 10,8 ha* environ, en 
évitant des terrains excessivement étirés.

• Être plat ou présenter des déclivités qui 
doivent pouvoir être gérées dans le cadre de 
l’aménagement du site et de la conception 
du projet.

• Ne pas permettre des vues de proximité plon-
geantes sur l’établissement depuis une posi-
tion de surplomb.

• Être à moins de 30 minutes du Palais de Jus-
tice d’Angers et à moins de 45 minutes d’un 
centre hospitalier. 

• Être situé dans un bassin d’habitat offrant de 
bonnes possibilités de logement locatif pour 
les personnels de l’établissement et des équi-
pements collectifs et permettant leur ins-
tallation dans de bonnes conditions (écoles, 
commerces, transports en commun), dans un 
tissu urbain offrant suffisamment de parte-
naires publics, associatifs et privés à proximi-
té (mission locale, pôle emploi…) et hors des 
zones urbaines sensibles.

• Être accessible en transports en commun et 
raccordé à un réseau routier. Une extension ou 
une création de ligne doit pouvoir être envisa-
gée afin de raccorder le site au réseau environ-
nant.

1ha = 1hectare = 10 000 m2

SITES 
ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
ANALYSE PRÉALABLE

Deux sites ont fait l’objet d’analyses préa-
lables pour l’implantation d’un nouvel établis-
sement pénitentiaire dans le Maine et Loire :  

Le site de la Bodinière 
Le site d’étude, d’une emprise de 17 ha environ, 
se situe sur la commune de Trélazé. Il se loca-
lise dans un milieu naturel préservé, bocager et 
boisé. Son accès actuel se fait par une longue 
et étroite voie arborée remarquable localisée 
en zone inondable PPRI. Le site est également 
proche de l’emplacement réservé n°09 « Che-
min piéton dans la forêt de la Verrière ». Il est 
intégré au zonage du parc naturel régional de 
Loire-Anjou Touraine. Les études écologiques 
réalisées en 2012 puis mises à jour en 2017 in-
ventorient de nombreuses espèces de faune 
et de flore, de plus des zones humides et des 
mares sont identifiées sur le site.

En plus de ces caractéristiques naturelles, le 
site est localisé à proximité directe du hameau 
d’Avaloup et d’habitations. Il est constitué de 
parcelles agricoles en exploitation, qui sont 
toutes des propriétés privées, à l’exception d’une 
parcelle appartenant à l’Etat, acquise préalable-
ment pour réaliser le projet. Le site se trouve à 
un peu plus de 700 mètres au nord de la RD 
4, route de faible gabarit qui relie les bourgs 
de Trélazé et de Loire-Authion. Des fouilles ont 
également été prescrites.
 
En prenant en compte ces différents éléments, 
la construction de l’établissement pénitentiaire 
aurait plusieurs impacts sur le site de la Bodi-
nière : des expropriations, des compensations 
écologiques sur un secteur agricole tendu, la 
nécessaire viabilisation du site dans une zone 
verte inondable, la remise en question de l’équi-
libre de certaines exploitations agricoles ver-
tueuses. Ces conséquences ont conduit à pour-
suivre la recherche foncière localement pour 
proposer une alternative.

Le projet d’implantation

Le Ministère de la Justice a mandaté l’APIJ pour 
la recherche d’un terrain permettant d’accueillir 
un établissement pénitentiaire d’une capacité 
de 850 places (sur une emprise totale de 17 ha 
environ), implanté en région Pays de la Loire, 
dans le département du Maine-et-Loire (49). 

Le ministère de la Justice étudie le site d’An-
gers les Landes, situé sur la commune de 
Loire-Authion, à proximité de Trélazé et de 
Saint-Barthélemy d’Anjou, et qui comporte les 
caractéristiques répondant aux besoins de l’ad-
ministration pénitentiaire.

Le site d’Angers les Landes 
Le site d’Angers les Landes, présenté à la concer-
tation, est le site d’étude alternatif, préféren-
tiel pour l’implantation du futur établissement 
pénitentiaire, suite à la proposition des élus de 
proximité et les premiers retours des études. 

Le site est principalement une friche d’activité  
horticole. Les bassins de stockage d’eau qui 
s’y trouvent servaient à cette ancienne activité 
d’horticulture. Il est desservi indirectement par 
la RD347 au Nord, une voie d’un gabarit moyen 
permettant de rejoindre le réseau autoroutier. 
Il n’est pas inclus dans la zone PPRI. Il fait par-
tie du parc naturel régional de Loire-Anjou Tou-
raine. Il est dans le périmètre d’une demeure 
dont certaines parties sont protégées au titre 
des Monuments Historiques. Tout projet dans 
les 500m de son rayonnement est à ce titre 
soumis à l’avis de l’architecte des bâtiments de 
France.

A l’Ouest, le site est bordé par le bois de Verrières 
et des terres agricoles. En fonction de la forme 
définitive du projet, un déboisement partiel 
pourrait être envisagé, et des terres agricoles 
pourraient être impactées.

A l’Est, les premières habitations sont situées 
à environ 200 mètres. Au Sud, une déchette-
rie de gravats de construction en surplomb de 
puits et d’anciennes carrières souterraines d’ex-
traction de fer fait l’objet de recommandations 
constructives.

En l’attente d’études environnementales com-
plètes, réalisées sur les quatre saisons, le site 
d’Angers les Landes offre a priori le meilleur 
compromis vis-à-vis des enjeux de préservation
de la faune et de la flore. 

L’implantation définitive de l’établissement 
est l’objet de la concertation.

Trélazé
Loire-Authion

Saint-Barthélemy d’Anjou

Site d’Angers les Landes

RD 347

Site de la Bodinière
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Les caractéristiques du site à l’étude

Le site se localise sur la commune de Loire-Au-
thion, à proximité de Trélazé et de Saint-Bar-
thélemy d’Anjou. Il se situe à environ 10 km du 
centre-ville d’Angers à vol d’oiseau.

Il se situe au sud de la RD 347, axe structurant 
qui travers l’Est de la communauté urbaine 
d’Angers Loire Métropole et qui permet un ac-
cès rapide au centre-ville d’Angers. Il se trouve à 
une distance de 15 min du CHU et à 10 minutes 
du Palais de Justice. 

Le site d’étude est composé de plusieurs terres 
agricoles en exploitation et de deux exploita-
tions d’horticulture. Il couvre une surface d’en-
viron 17,2 ha. L’ensemble du foncier est en pro-
priété privée. 

Le site se situe en limite du Bois de Verrières. Au 
nord du site se trouve une propriété privée avec 
un périmètre de protection de 500 mètres. 
Le site est viabilisé puisqu’il est situé à proximi-
té d’un rond-point, récemment réaménagé et 
d’une voierie annexe, qui permettra de desser-
vir le site par l’Est.

1ha = 1hectare = 10 000 m2

Trélazé Loire-Authion

Saint-Barthélemy d’Anjou

Site d’étude pour l’implantation 
de l’établissement pénitentiaire

RD 347

Le site d’étude actuellement
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Les impacts sur
 l’environnement

Le principe de prise en compte 
de l’environnement dans le projet

La prise en compte de l’environne-
ment doit être intégrée le plus tôt 
possible dans la conception d’un 
plan, programme ou d’un projet, 
afin qu’il soit le moins impactant 
possible pour l’environnement. 

Cette intégration, dès en amont, 
est essentielle pour prioriser : les 
étapes d’évitement des impacts 
tout d’abord, de réduction ensuite, 
et en dernier lieu, la compensation 
des impacts résiduels du projet, du 
plan ou du programme si les deux 
étapes précédentes n’ont pas per-
mis de les supprimer.

Ministère de la Transition 
écologique et solidaire 

L’enquête publique 

Lorsqu’un acteur public réalise des 
aménagements, des ouvrages ou des 
travaux susceptibles de porter atteinte 
à l’environnement, ces opérations sont 
soumises à enquête publique. 

Elle permet au public d’exprimer en 
toute liberté son opinion sur le projet 
et sur ses modalités de mise en œuvre. 

A l’issue de l’enquête, un rapport est 
ensuite rédigé par un commissaire en-
quêteur. Si le commissaire rend un avis 
favorable au projet, le préfet peut dé-
livrer la déclaration d’utilité publique 
des travaux. 

Les travaux peuvent alors commencer.

Activités agricoles 

Le site d’étude est composé de surfaces agri-
coles appartenant à des propriétaires privés, 
dont des exploitations horticoles. Les études 
sont en cours pour identifier les éventuels im-
pacts sur le groupement d’exploitation agri-
cole commun (GAEC) du grand Avalou et le cas 
échéant, proposer des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation.  

Patrimoine 

La propriété des Landes se situe au nord du site. 
La construction de l’établissement pénitentiaire 
devra prendre en compte les contraintes d’un 
périmètre de protection de 500 mètres autour 
de la propriété. Un diagnostic archéologique 
sera réalisé.

“

https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-impacts-sur-lenvironnement

Synthèse des éléments 
présents sur le site, 
à prendre en compte
pour limiter les impacts

Enjeux de préservation de la faune et de la flore 

La zone d’étude est inscrite en zone N du PLUi 
d’Angers Loire Métropole. Il se situe en lisière 
du Bois de Verrières, qui est un Espace Boisé 
Classé. Le site se situe dans le Parc national de 
Loire-Anjou-Touraine.  

Le site d’Angers les Landes est à proximité di-
recte de la trame verte et bleue du PLUi d’An-
gers Loire Métropole. Des alignements d’arbres 
seront conservés. Des zones humides sont pré-
sentes à proximité du site. 

L’APIJ a donc lancé un diagnostic Faune-Flore 
4 saisons, afin de déterminer le niveau d’enjeu 
écologique.  

Risques naturels 

Le site d’étude se situe en dehors du Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation du Val 
d’Authion. Une étude de sol sera nécessaire.

Une zone soumise à risque d’effondrement 
avec un secteur ponctuel non aedificandi est 
présente au sud du site d’étude. 

Risques entropiques

Sur le site d’étude sont présentes d’anciennes 
exploitations minières. Des recherches géolo-
giques et minières doivent préciser les risques 
entropiques.
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La zone d’implantation privilégiée  
pour l’établissement

Au regard de la configuration du site et des 
contraintes des éléments existants, l’établis-
sement pénitentiaire sera localisé au sud de 
la RD 347, en lisière du Bois de Verrière.

Insertion paysagère du projet 

L’environnement paysager, ses opportunités et 
ses contraintes sont à prendre en compte pour 
concevoir le projet. Elles seront traduites dans 
le cahier des charges architectural adressé aux 
concepteurs, qui devront en tenir compte dans 
leurs projets. 

Le site, aujourd’hui peu perceptible car non 
construit, pourrait devenir une réelle compo-
sante paysagère, avec une perception aussi bien 
sur le paysage proche que lointain. L’implanta-
tion de bâtiments hauts rendrait également le 
site visible depuis le hameau d’Avaloup et de 
la Crémaillère d’Argent, pour lesquels aucune 
covisibilité n’existe à l’heure actuelle. Le projet 
devra donc faire l’objet d’une intégration pay-
sagère et d’un traitement architectural adapté. 

Le ministère porte la volonté d’inscrire les éta-
blissements pénitentiaires dans de nouvelles 
perspectives architecturales, avec notamment 
une plus grande intégration dans leur environ-
nement. L’aménagement de l’établissement 
sera envisagé en tenant compte des caracté-
ristiques, des dimensions et des contraintes 
du site en jouant sur la topographie actuelle. 
L’étude de faisabilité réalisée n’a pas mis en 
avant de contraintes rédhibitoires pour l’im-
plantation d’un établissement pénitentiaire.

Infrastructure de transport 

Le site est déjà viabilisé. Il dispose d’un accès à la 
RD 347 et d’un accès à la rue Huchet. Les moda-
lités d’accès routier à l’établissement ne sont pas 
encore déterminées et sont un des sujets de la 
concertation.

Infrastructure de transport d’énergie

Il existe une servitude de maitrise de l’urbanisa-
tion autour d’une canalisation de transport de 
gaz. Le passage d’une canalisation de gaz aura 
un impact sur les règles de constructibilité, no-
tamment pour l’ERP. 

Réseaux 

Des études techniques seront réalisées sur les 
réseaux, au regard des conclusions de la concer-
tation. 

Voisinage et cohabitation des activités 

Le voisinage et les activités sont éloignées du 
site. Elles ne constituent pas une contrainte pour 
l’aménagement de l’établissement pénitentiaire. 

Le projet de centre pénitentiaire de Troyes-Lavau 
© Architecture Groupe-6 +WTFA 

Le projet de maison d’arrêt de Troyes-Lavau 
© Architecture Groupe-6 +WTFA



36 37

Les bénéfices 
pour le territoire 

Jusqu’à 600 emplois 
impliqués dans le chantier

Environ 520 
emplois pérennes

Environ 5,5 millions d’euros 
de commandes générées 
chaque année

* Les données sociales et économiques présentées 
constituent une moyenne établie sur la base d’éta-
blissements dont la capacité varie entre 600 et 700 
places, selon l’étude Crédoc de 2019.

L’implantation d’un établissement pénitentiaire induit la création 
d’emplois et des retombées économiques.

Retombées économiques

Le fonctionnement de l’établissement génère 
d’importantes commandes passées par l’éta-
blissement, le gestionnaire du site et le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation. Les 
flux ainsi générés représentent un montant es-
timé de 5,5 millions d’euros hors taxes par an. La 
répartition géographique de ces commandes 
dépend intimement du choix de l’implantation 
de l’établissement vis-à-vis des cœurs urbains 
et de la localisation des principaux fournisseurs.

Les personnes incarcérées sont prises en 
charge à 100 % par l’État et ne génèrent donc 
aucune charge pour les finances communales. 
En fonctionnement, l’établissement lui-même 
est considéré comme un usager ordinaire des 
services publics. Ne créant pas de charges nou-
velles et apportant des recettes supplémen-
taires au budget communal, il donne ainsi des 
marges de manœuvre supplémentaires aux 
collectivités locales. Comme tout bâtiment 
d’État affecté au service public, l’établissement 
pénitentiaire ne génère pas de taxe foncière.

L’implantation de l’établissement fait bénéficier 
à l’ensemble des communes voisines, comme 
à celle d’implantation, de recettes fiscales indi-
rectes (taxe d’habitation, taxe foncière) liées à 
l’arrivée de nouveaux habitants (personnel pé-
nitentiaire notamment).

Création d’emplois

Pendant la phase de chantier, des emplois se-
ront créés, environs 350 ouvriers travailleront sur 
place et ils seront jusqu’à 600 au pic du chantier. 
La majorité de la main-d’œuvre sera régionale, 
par le biais notamment de la sous-traitance, 
bien que les contrats de construction soient na-
tionaux. 

Le contrat prévoira une clause d’insertion pour 
des personnes non qualifiées, sans emploi ou 
en demande de réinsertion (sortant de prison). 
Cette clause sera suivie en concertation avec les 
associations d’insertion locales et les collectivi-
tés locales.

Pour la phase d’exploitation, environ 520 em-
plois seront créés. Il est toutefois à noter que 
le périmètre de recrutement ne sera pas for-
cément local : 

• Environ 400 emplois directs (au sein de l’éta-
blissement) 

• Environ 120 emplois indirects et induits (en 
dehors de l’établissement : exploitation main-
tenance du bâtiment, services sociaux, de 
santé, de formation et autres intervenants en 
support de l’établissement).

Développement des infrastructures et des 
services publics 

En fonction de l’intégration de l’établissement 
au tissu social et urbain de la commune et, plus 
largement, de l’agglomération d’accueil, l’instal-
lation de l’établissement pénitentiaire permet 
généralement le développement ou la densifi-
cation du réseau de transports en commun et 
la viabilisation de terrain à proximité de l’établis-
sement. Il contribue de fait au développement 
du territoire et de l’agglomération.
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Comment va fonctionner 
l’établissement une fois ouvert ?

La sûreté

La protection du site contre les parloirs dits  
« sauvages » et jets d’objets de l’extérieur vers 
l’enceinte de l’établissement fait partie du projet.

La partie en enceinte est ceinturée par deux 
enceintes successives  : une clôture grillagée 
intérieure et un mur extérieur à distance de la 
clôture précédente. 

La partie hors enceinte dispose d’une clôture 
urbaine.

Par ailleurs, suite aux dispositions de la loi de 
programmation et de réforme pour Ia justice, 
les surveillants pénitentiaires affectés dans les 
équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP) 
sont armés et habilités à contrôler les personnes 
susceptibles de commettre une infraction sur 
le domaine pénitentiaire. La mobilisation de ces 
équipes permet d’éviter de recourir aux effectifs 
de police, rendant les interventions plus rapides 
et donc plus dissuasives.

Le traitement des émissions

Le projet répondra aux exigences de la régle-
mentation en vigueur et respectera les objectifs 
pour les rejets d’eaux pluviales et d’eaux usées 
ainsi que pour leurs dispositifs de traitement.

Une étude de traitement des rejets (eaux plu-
viales, usées et déchets ménagers notamment) 
de l’établissement sera réalisée afin de s’assurer 
de l’adéquation du dimensionnement des ins-
tallations vis-à-vis de l’environnement.

comment 
va se dérouler 
le chantier ?

La charte chantier « faibles nuisances »,
l’information des riverains

La réalisation des opérations conduites par 
l’APIJ s’inscrit dans la politique d’exemplarité de 
l’État en matière de développement durable. 

Une charte « Chantiers faibles nuisances » sera 
donc signée par les différents acteurs partici-
pant au chantier de construction de l’établisse-
ment pénitentiaire. 

Grâce à la mise en place de cette charte, l’APIJ 
s’assure de l’exigence environnementale des 
intervenants de l’opération et d’une limitation 
maximale de l’impact du chantier sur les habi-
tants et sur l’environnement. La charte décrira 
les prescriptions et recommandations visant à 
optimiser la qualité environnementale du chan-
tier. L’organisation du chantier doit minimiser 
les nuisances tant pour :

• Le personnel des entreprises du chantier,

• Le voisinage,

• L’environnement naturel.

Les principales atteintes à l’environnement 
auxquelles l’APIJ portera une attention parti-
culière pendant le chantier sont : 

• La limitation des nuisances (bruit, poussière, 
boues, perturbations causées à la circulation 
et au stationnement) 

• La protection de la santé des travailleurs 

• La gestion des déchets 

• La limitation des pollutions et des consom-
mations 

Chacun des signataires de la charte mettra en 
œuvre des mesures tout au long de l’opération 
de construction pour garantir le respect de ces 
engagements.

LES MESURES POUR 
« EVITER - RÉDUIRE - COMPENSER » 
LES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

La séquence «éviter, réduire, compenser» 
(ERC) a pour objectif d’éviter les atteintes à 
l’environnement, de réduire celles qui n’ont 
pu être suffisamment évitées, et, si possible, 
de compenser le effets notables qui n’ont 
pu être évités, ni suffisamment réduits. Elle 
s’applique aux  projets et aux plans et pro-
grammes soumis à évaluation environne-
mentale. 

EVITER (E)
Les mesures d’évitement  peuvent concer-
ner des choix fondamentaux liés au projet 
(évitement « amont », géographique, tech-
nique ou temporel).

REDUIRE (R)
Lorsque des impacts négatifs sur l’environ-
nement n’ont pu être pleinement évités, il 
convient de réduire les dégradations res-
tantes par la mise en œuvre de mesures de 
réduction. Il s’agit donc de réduire autant 
que possible les impacts sur les espèces pré-
sentes au sein de l’emprise du projet.

Une mesure forte de limitation des impacts 
en phase chantier sera de conduire les tra-
vaux en dehors des périodes les plus sen-
sibles de reproduction des espèces. 

COMPENSER (C)
En dernier recours, des mesures compensa-
toires doivent être engagées pour apporter 
une contrepartie positive aux impacts né-
gatifs résiduels. L’implantation de l’établis-
sement implique l’altération d’environ 14 
hectares artificialisés et dégradés. Un calcul 
sera nécessaire pour évaluer la perte d’ha-
bitat pour la faune et la flore. Si malgré les 
mesures, des effets notables subsistent, il 
conviendra de prévoir des mesures de com-
pensations (sur site ou hors site).
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Qu’est-ce qu’un PLUi ?

Le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) est un 
document de planification 
prospectif et réglementaire, 
qui définit l’avenir du territoire. 
Il traduit un projet politique 
pour différentes communes, 
regroupées en communauté 
et défini les ambitions pour les 
futurs projets de développe-
ment des territoires concernés.  

Le PLUi fixe et harmonise, 
pour les années à venir, les 
objectifs de développement 
des communes et leurs poli-
tiques publiques en matière 
d’urbanisme, d’habitat, d’en-
vironnement, d’économie, de 
paysage, d’équipement ou en-
core de déplacement. Il fixe les 
règles d’utilisation du sol et de 
construction, applicables sur 
l’ensemble du territoire. 

Le PLUi d’Angers Loire Métro-
pole a été approuvé le 13 février 
2017, et est entré en vigueur 
sur le territoire de la nouvelle 
commune de Loire-Authion le 
18 octobre 2021. 

Le PLUi est consultable sur le 
site d’Angers Loire Métropole.

Les éléments constitutifs du PLUi

• Le rapport de présentation : Il propose un diagnostic 
général de la commune. Il expose la situation existante, 
présente les perspectives d’évolution et les dispositions ré-
glementaires en vigueur devant être respectées lors de la 
mise en place du PLUi. Ce document assure la cohérence 
de l’ensemble du PLUi.

• Le Plan d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) : Il fixe le projet du territoire pour les dix ou 
les quinze prochaines années, précise les orientations gé-
nérales à l’échelle du territoire communal en matière de 
développement économique et social, d’environnement et 
d’urbanisme. Il prévoit par exemple l’évolution du nombre 
de logements, les besoins en matière d’équipement, de 
transport, de commerce, ou encore concernant la préser-
vation des espaces agricoles et naturels.

• Les orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP) : Les OAP peuvent être comparées à des zooms du 
PADD sur certains quartiers ou sur certaines thématiques, 
permettant de préciser les orientations d’aménagement. 

• Un dispositif réglementaire : il est nécessaire pour mettre 
en œuvre les orientations prises dans le PADD. Il s’agit d’un 
plan de zonage qui découpe le territoire en plusieurs zones 
selon leurs spécificités (habitat individuel, économique…) 
et d’un règlement pour chacune des zones définies, qui 
définit ce qu’il est possible de construire ou non.

• Les annexes : Elles comprennent des informations ou in-
dications utiles à la compréhension du PLUi, en particulier 
les servitudes d’utilité publique, les réseaux d’eau potable 
et d’assainissement.

Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Le Schéma de Cohérence Ter-
ritoriale est un document de 
planification qui définit, sur 
le long terme (entre 15 à 20 
ans), les grandes orientations 
d’aménagement et d’organi-
sation du territoire à l’échelle 
de plusieurs communes pour 
un territoire donné. Il peut, si 
nécessaire, être modifié ou ré-
visé dans son ensemble. C’est 
un document réglementaire 
qui s’impose au PLUi. 

Le SCoT Loire Angers a été ap-
prouvé le 9 décembre 2016. Il 
s’applique actuellement sur le 
territoire de la communauté 
urbaine Angers Loire Métro-
pole, les anciennes commu-
nautés de communes Loire 
Aubance et du Loir, et la com-
mune Loire-Authion. 

Sur le territoire, le pôle métro-
politain Loire Angers est un 
syndicat mixte regroupant 
plusieurs intercommunalités 
dont la mission est l’élabora-
tion et le suivi du SCoT et du 
Plan Climat Air Energie Ter-
ritorial (PCAET). C’est égale-
ment une instante qui permet 
aux intercommunalités de 
coopérer autour d’un projet 
commun dans les domaines 
de l’économie, du tourisme, 
des déplacements, de l’envi-
ronnement… 

Avec l’entrée en vigueur du 
schéma départemental de 
coopération intercommunale, 
le périmètre du pôle métro-
politain a été étendu le 1er jan-
vier 2017. Les élus du Pôle mé-
tropolitain Loire Angers ont 
donc décidé le 29 janvier 2018 
d’élaborer un SCoT unique 
pour le territoire.

Les éléments constitutifs du SCoT

Le SCoT est composé de 3 documents principaux. À ces trois 
documents, peuvent être ajoutés des pièces complémen-
taires, en particulier un cahier de recommandations à desti-
nation des PLU (communaux ou intercommunaux).

• Un Rapport de Présentation : Il contient notamment le 
diagnostic, l’évaluation environnementale du projet, une 
analyse des besoins en logements et activités, une analyse 
de la consommation d’espaces. 

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) : Il répond à la question : Que va-t-on faire ?  
Il porte la vision partagée du devenir du territoire métro-
politain. Il met en cohérence l’ensemble des politiques 
d’aménagement et de développement durable métropo-
litaines et fixe les objectifs. 

• Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : Il est 
la mise en œuvre du PADD (Projet d’Aménagement et de  
Développement Durable) et constitue son « volet régle-
mentaire ». 

Le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal d’ Angers Loire 
Métropole et le Schéma de cohérence 
territoriale Loire Angers

Actuellement, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal d’ Angers Loire 
Métropole (PLUi) et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Loire Angers 
ne permettent pas la réalisation du projet. Pour le rendre réalisable et  
assurer la sécurité, la sûreté et la fonctionnalité de l’établissement, la mise 
en compatibilité de ces deux documents est nécessaire. 
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Une nécessaire 
mise en compatibilité

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
du SCoT Loire Angers définit plusieurs orien-
tations générales à privilégier dans les projets 
d’urbanisation et opérations d’aménagement :

• Grands équilibres territoriaux et organisation 
de l’espace ;

• Favoriser le rayonnement et le développe-
ment économique ;

• Développer et qualifier l’offre résidentielle ;

• Définir une politique globale de mobilité ;

• Protéger l’environnement et améliorer le 
cadre de vie.

Au regard du DOO du SCoT, le site d’étude se lo-
calise en marge d’une trame verte écologique. 
Il s’agit d’un réservoir de biodiversité complé-
mentaire à protéger. 

> Une mise en compatibilité du SCoT Loire 
Angers sera nécessaire. 

Les étapes de la mise en compatibilité 

Le PLUi et le SCoT vont être mis en compatibilité 
via une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). La 
déclaration d’utilité publique est une procédure 
administrative du droit français, qui permet de 
réaliser une opération d’aménagement sur des 
terrains privés en les expropriant, précisément 
pour cause d’utilité publique ; elle est obtenue à 
l’issue d’une enquête d’utilité publique.

Le site d’étude se localise en zone naturelle (N) 
et en zone agricole (A). La zone N est une « zone 
à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur in-
térêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leur ca-
ractère d’espaces naturels. » La zone A est une 
« zone qui correspond aux secteurs de la com-
mune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou écono-
mique des terres agricoles. » 

Au regard de ces éléments, il conviendra 
d’adapter le règlement et le zonage du PLUi 
pour permettre la réalisation de l’établissement 
pénitentiaire.

> Une mise en compatibilité du PLUi d’Angers  
Loire Métropole sera nécessaire. 

Le Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durable du (PADD) du SCoT Loire Angers 
s’articule autour de 3 grands axes :

• Donner une nouvelle ambition au territoire 
angevin ;

• Organiser un développement solidaire dans 
un territoire multipolaire ;

• Préserver et valoriser les richesses naturelles, 
patrimoniales et paysagères. 
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